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La tique est un acarien que l’on trouve en bordure de forêt dans les buissons et les zones her-

beuses. Les maladies transmises par les tiques apparaissent par pics saisonniers en Suisse. La 

saison pendant laquelle les tiques sont particulièrement actives s’étend de mars à octobre. Ce-

pendant, avec le réchauffement climatique, les tiques sont présentes toute l’année. 

 

D'après l’OFSP, de janvier à la fin du mois de septembre 2023, 245 cas d'encéphalite à tique ont 

été déclarés.   

 
Figure 1 Nouveaux cas d'encéphalite à tique déclarés en Valais, 2020-2023, source des données : déclaration obligatoire, OFSP 

Après une morsure, la tique peut être difficile à extraire. Vous pouvez vous en protéger en 

portant des vêtements couvrant bien la peau et en appliquant des produits répulsifs contre 

les tiques. Il ne faut pas oublier d’examiner avec soin la peau, le cuir chevelu et les vêtements 

pour la présence de tiques à la fin d’une balade en forêt (pour vous et vos enfants). Si vous 

repérez une tique, enlevez-la tout de suite, à l’aide d’une pincette (pincez au plus proche de la 

peau et tirez doucement de manière continue) et surveillez le point de piqûre. Consultez votre 

médecin traitant si vous n’arrivez pas à retirer la tique, si une tâche rouge apparaît à l’endroit de 

la morsure, ou si vous présentez des symptômes, tels qu’un état grippal ou d’intenses maux de 

tête dans les suites d'une morsure de tique.  

 

Les deux maladies infectieuses principales transmises à l’homme par les tiques sont la méningo-

encéphalite à tiques (FSME) et la borréliose (ou maladie de Lyme). La FSME peut ne causer 

aucun symptôme chez la plupart des personnes mordues par une tique infectée, mais chez une 

minorité, des symptômes grippaux (fièvre, douleurs dans les membres) peuvent apparaître de 7 

à 14 jours après la morsure. L'infection peut s’étendre au cerveau (méningo-encéphalite) chez 5 

à 15% des personnes infectées avec des symptômes tels que maux de tête, vertiges qui peuvent 

persister des semaines, parfois des mois. 

 

https://piqure-de-tique.ch/comment-retirer-une-tique/
https://piqure-de-tique.ch/comment-retirer-une-tique/
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La vaccination contre l’encéphalite à tique offre une très bonne protection. L‘OFSP recommande 

la vaccination dès l'âge de six ans, aux personnes s’exposant aux tiques dans une zone à risque 

(ce qui est le cas de toute la Suisse à part les cantons de Genève et du Tessin). Les formes 

sévères de la maladie sont rares chez les enfants de moins de 6 ans. Pour les enfants de 1 à 5 

ans, l’indication de la vaccination doit donc être posée au cas par cas. Le vaccin est autorisé dès 

l’âge d’un an. Les frais de la vaccination contre la FSME sont pris en charge par l’assurance de 

base dans la mesure où vous habitez ou séjournez temporairement dans une zone où le vaccin 

est recommandé, et seulement si le vaccin est administré par un médecin. Si la vaccination est 

réalisée en pharmacie, pour les personnes âgées de plus de 16 ans, en bonne santé et qui ne 

consultent pas régulièrement un médecin, l’assurance de base ne couvre pas les frais. En cas 

d’exposition professionnelle, l’employeur couvre les coûts. La vaccination de base complète 

contre la FSME nécessite trois injections. Les deux premières injections sont en général admi-

nistrées à un intervalle de 1 à 3 mois. La troisième injection assure une protection à long terme. 

Selon le type de vaccin, elle doit être effectuée 5 mois ou 9 à 12 mois après la deuxième dose. 

Si la protection vaccinale est urgente, le médecin ou le pharmacien peut opter pour un schéma 

vaccinal rapide. Un vaccin de rappel, que l’OFSP recommande d’effectuer tous les dix ans, 

est impératif pour rester protégé contre la FSME. 

 

Il n’existe en revanche pas de vaccin contre la borréliose, celle-ci étant transmise par les tiques 

porteuses de la bactérie Borrelia. Le symptôme distinctif de la borréliose est l'érythème migrant, 

soit une rougeur cutanée circulaire observée peu de temps après une morsure de tique, généra-

lement autour du point de morsure. La borréliose se traite avec des antibiotiques.  

 

 

 

https://www.bag.admin.ch/dam/bag/fr/dokumente/mt/i-und-b/factsheets-impfungen/zeckenenzephalitis-fsme.pdf.download.pdf/zeckenenzephalitis-fsme-fr.pdf
https://piqure-de-tique.ch/vaccination-contre-la-fsme/

